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Communiea t i o n_a dressé e_e u_3 c crête ire général, le 26 mars 19 56, 
par le r rprlscn'tant permanent des Etat."-Unis a 'Amérique auprès 

des Nations Unies 

^ Secrétaire général a ^eçu la communication ci-après du représentant 

permanent des Etatc-Unis d'Amér;que auprès des Nations Unies, qui propose 

d'inscrire è l'ordre du jour provisoire de la vingt et unième session du Conseil 

(E/2813), comme une partie du point 5> une question supplémentaire. 

" ; New-York, le 26 mars 1956 

Le représentant des Etats-Unis auprès des Nations Itaies présente ses 

compliments au Secrétaire général et a l'honneur de lui proposer, confor

mément è l'article 13 du règlement intérieur du Conseil économique et social, 

d'inscrire, comme partie du point 5 (Développement économique des pays sous-

développés) de l'ordre du Jour de la vingt et unième session du Conseil, la 

question suivante : 

Etudes relatives au rôle de l'énergie nucléaire dans le développement 
Economique 

Les Etats-Unis proposent d'inscrire cette question, dont l'examen leur 

semble urgent, en vue de faire procéder è une analyse critique des rapports et 

de la documentation disponibles touchant les usages possibles de l'énergie 

nucléaire pour le développement économique, notamment dans les pays sous-

développés, analyse qui serait soumise au Conseil lors d'une prochaine session. 

Les Etats-Uhis soumettront en temps voulu è l'examen du Conseil un projet 

de résolution relatif è cette question." 

56-08361 

M 

Distr. 
GENERALE 
E/28^5 
29 mars 1956 
FRANÇAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 




